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MAC APS     
 

 
____________________________________________________________________________________________________  

 
 

 Présentiel  

 

PUBLIC 
 

Toute personne souhaitant renouveler sa carte professionnelle d'agent de 
prévention et de sécurité. 
 
LIEU 
 

En présentiel 
 
PROFIL DU FORMATEUR 

 

Formateur qualifié et compétent avec une expérience professionnelle  

sur le terrains et possédant les compétences correspondantes au 

domaine de formation. 

 

PRE-REQUIS PEDAGOGIQUES 
 

Etre en possession de la carte professionnelle « Agent de gardiennage 
ou de surveillance humaine pouvant inclure l'usage de moyens 
électroniques » encore valide, ou avoir obtenu au préalable une  
autorisation du CNAPS si la date de validité de la carte est dépassée. 

 27 Heures  

 10 personnes max  

 Nous contacter  
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       OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 

Maintien et actualisation des compétences Agent de prévention et de sécurité est une obligation professionnelle, qui 

vise à renouveler la carte professionnelle des APS. 

Le renouvellement doit avoir lieu tous les  tous les 5 ans. 

 

       OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 

Renouvellement de la carte Agent de Prévention et Sécurité. 

La formation peut être effectuée dans les 24 mois précédant la date d’expiration de la carte professionnelle.  

 

       CONTENU 

 

•Cadre juridique d'intervention de l'agent privé de sécurité - 4 heures 

Actualisation des connaissances relatives aux grands principes encadrant le métier d’agent privé de sécurité et la 

déontologie professionnelle  

 

•Compétences opérationnelles générales -7 heures 

Gérer les conflits 

Maîtriser les mesures Inspection et filtrage. 

 

•Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes - 13 heures 

Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes 

Connaître les niveaux de risque associés 

Connaître les différents matériels terroristes 

Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces terroristes  

Détecter et prévenir- les bons réflexes face aux menaces terroristes 

Savoir entretenir sa culture de la sécurité 

Se protéger soi-même 

Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention  

Faciliter l’intervention des forces de l’ordre  

Notions de secourisme « tactique » 

Alerter les secours 

 

•Les Principes de la République - 03 heures 

Les principes de la République notamment la liberté, l’égalité, la fraternité, la laïcité, la non -discrimination, 

la liberté de conscience, la prévention de la violence et le respect de la dignité de la personne humaine ;  

les symboles de la République (devise, emblème national, hymne national) et le respect qui leur est dû ;  

l’État de droit et le respect de l’ordre public. 

   

 



 

 

SécuPFormations – 1505 Allée Val Guiers 73330 BELMONT TRAMONET – 06.25.54.51.47 – soniaperru@secupformations.com – 

www.secupformations.com 

SIRET : 98081778700016 – RCS Chambéry – Code APE 85.59A 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84730280673 auprès du préfet de région Auvergne Rhône Alpes 
 

Autorisation CNAPS : FOR-073-2029-07-17-20240938885 – Agrément préfectoral : 73.15 

 

3/4 

 

       MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES 

 

La méthode pédagogique interactive s’appuie sur des contenus théoriques par PPT, des vidéos, des analyses de cas,  

des ateliers pratiques et des échanges. 

Sur le plan matériel: une salle spacieuse adaptée à la formation et équipée d’un écran tactile interactif. 

 

 

 

       MODALITÉS D'ÉVALUATION ET DE SUIVI 

 

Remise d'une attestation de suivi de stage MAC APS 

 

     MODALITÉS & DÉLAIS D'ACCÈS À LA FORMATION 

 

En amont de la contractualisation, un entretien téléphonique permettra : 

 

◦ D’analyser les besoins et d’ajuster le contenu aux profils et situations des stagiaires .  

 ◦De vérifier les prérequis. 

◦ D’identifier les situations de handicap nécessitant des adaptations. 

 

Dates et horaires des prochaines sessions : Nous contacter 

 

         ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUTION DE HANDICAP 
 

Conformément à la réglementation (loi du 11 Février 2005 et Articles D.5211-1 et suivants du code du travail), 

SécuPFormations s’engage à répondre aux besoins particuliers des stagiaires en situation de handicap en proposant 

des aménagements en termes de durée, rythme, méthodes et supports pédagogiques...). 

 

Le cas échéant, l’organisme de formation pourra mobiliser des compétences externes (Centre de Ressources 

Formation Handicap, P.A.S AGEFIPH-FIPHFP) et les ressources AD HOC (ACCEA, EPATECH,..) pour la recherche de 

solutions permettant l’accès aux formations. 

 

CONTACT 

 

SécuPFormations 

Sonia PERRU 

Directrice 
 

soniperru@secupformations.com 

06.25.54.51.47 
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